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XI. 

BUDGET 

DU 

CORPS DE LA GENDARMERIE 

POUR L•EXERCICE -f 904. 
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N O T 1~ P HÉLI :M 1 N AI n E. 

Le projet de Budget du Corps de la Gendarmerie pour 
s'élève à . . . . . . . fr. 

Les crédits alloués par le Budget dr- f 905 moulent à . 

AUGMENTATION. . • • fr. 

l'exercice f 904 
8,725,967 69 
8,f598,77f 99 

-12(),Hlö 70 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante 
pour les deux sections du Budget : 

,!Î. - Dépenses ordinaires. 

Exercice t 904 . 
{905 

Exercice t 904 
{905 

• . fr. 

AUGMENTATlON, • • . fr. 

B. - Dépenses exceptionnelles. 

. . fr. 

7, i St ,547 69 
7,mm,12:1 99 

12~,62t. 70 

f ,542,620 )) 
i ,545,0~0 » 

D1Mll'iUTION . 

Soit en plus pour l'exercice 1904-. 

Cette augrnen tation se justifie comme il suit : 

450 » 

. fr. Ufö,i9ö 70 

a•JlEIIIÈllE SEC'I'ION. - DÉPENSES ORDINA.lllES. 

CHAPITRE I11r. 

ART. ter_ - Traitements et autres allocations et prestations. 

Cré<lit demandé pour f 904. 
alloué pour f903. 

AUGMENTATION. 

. fr. 7,{56,547 69 
7,008, 72i 99 

. fr. 127 ,62ä 70 

Cette augmentation se décompose et se justifie de la manière suivante : 

i O Eu vue d'assurer une meilleure organisation du service à la campagne, 
conformément aux , œux exprimés à différentes reprises au sein du Parle- 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ment. Ic Gouver11em1..mt établira une nouvelle brigade à cheval à Neerysschc 
et. sept nouvelles brigades à pied à Cann«, Watou, J\Jellc, Genck, Ghislen 
ghien, Saint-Nicolas (Icz-Liége), Prayon. 

De plus, quelques modifications seront apportées dans le même hut à 
l'organisation actuelle des brigades. 

A ces fins, il y a lieu d'augmenter l'effectif de la gendarmerie d" 2~) sous 
officiers et geudarrnes à cheval et de ~2 sous-officiers et gendarmes à pied. 

La charge permanente résultant dt• cette augmentation d'effectif 
atteindra . • . . • . • . . fr. i i7,(i6~ 90 
(voit· tableau des développements, litt. a) '2°; litt. b, 2° et 5°; 
litt. c., t0 et 2°; lilt. d et r). 

2° Litt. g. La création des cantons militaires de Londerzeel, 
Audenhove-Sainte-Marie, Haeltert, Velaine, Lodelinsart, Over 
moire, Freux, Haelen, Hemixem, Wackeu, Mellet, Lombeek 
Sainte-Catherine, Hauthem-Saiut-Liévin, Looteuhulle, Heers 
Pt Braiue-Ie-Château, nécessite pour frais de bureau une 
augmentation dt" f ,44!> )) 

5° Litt. j. Les frais de tournées périodiques et de visites 
à l'improviste aux brigadPs désignées an litt. g, i:i l'exception 
toutefois de la brigade de Londerzeel, déjà comprise à ces 
fins au Budget de 1905, s'élèvent à 

4° Litt. m. L'adoption projetée de la carabine à répétition 
modèle 1889 (voir article 6. ci-après) entraînera une plus 
grande consommation de munitions dans les exercices, muni 
tions dont le prix est aussi plus élevé qu'autrefois. Il en résul 
tera une augmentation de dépense s'élevant à . 

:'$0 Litt. t (nouveau). Les frais des cours donnés à l'escadron 
mobile et d'instruction sur les devoirs professionnels des gen 
darmes (frais d'achat, de renouvellement et d'entretien des 
ouvrages nécessaires à cet enseignement, frais d'achat de 
fourmtures classiques, chauffage et éclairage des salles de 
cours, etc.) nécessitent un supplément d'allocation de 

Soit en plus. 

~HO » 

7,ä00 » 

750 )) 

. fr. 127,~67 90 

Par contre, l'indemnité de vivres de campagne ayant été 
supprimée, le 4° du lilt. a subit une réduction de. 
et son libellé a été modifié e11 conséquence. 

242 20 

. fr. f27,62ä 70 

A la demande de la Cour des Comptes, le libellé du litt. e a été complété 
par l'addition des mols c< et du mobilier». 

2 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE 11. 

An-r. 2. - Pensions et secours. 

Crédit demandé pour i904 
alloué pom· -HJ03 . 

. fr. 4!>,000 » 
47,000 )) 

Dli\llNUTJON. . fr. 2,000 » 

Le chiffre nouveau du crédit est en concordance avec le montant des 
dépenses présumées. 

DEIJXIÈIIIE SECJTIOl'W. - Dl!1l•El'WSES F.XCEPTIOl'WNELLIES. 

CHAPITRE Ill. 

ART. 5. - Amélioration du. casernement : bâtiments et mobilier. 

Crédit demandé: 1,246,000 francs. 

Ce crédit forme la suite de ceux qui ont été votés aux Budgets des quatre 
derniers exercices. 

Une partie de la somme est nécessaire pour la continuation des travaux. de 
la caserne destinée à l'escadron mobile installé provisoirement à Tervueren , 
le surplus sera employé à la construction de bâtiments affectés au loge 
ment de diverses brigades, tant anciennes que nouvelles, à l'amélioration 
ou à l'achèvement des installations existant dans un certain nombre de 
localités, à l'achat, dans d'autres localités, de bâtiments déjà occupés par la 
gendarmerie ou d'immeubles à approprier à l'usage de casernes, enfin à 
l'acquisition d'objets d'ameublement. 

L'œuvre du casernement de la gendarmerie1 entreprise il y a quatre ans, 
est d'autant plus vaste qu(' de nombreux postes ont été créés durant cette 
période. Aussi le crédit actuel ne permettra-t-rl encore de satisfaire que 
partiellement aux nombreuses et urgentes nécessités reconnues. 

ART. 4. - Frais d'équipement et d'armement des hommes nommés aux emplois 
nouvellement créés. 

Crédit demandé : 52,020 francs. 

Cette allocation est la conséquence de la création projetée de huit nouvelles 
brigades, et aussi de quelques modifications à l'organisation existante, notam 
ment du renforcement de l'escadron mobile, dool l'effectif est augmenté de 
21> gendarmes à cheval. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AR1·. ö. - Acquisition d'objets de couchage pour les hommes nommés 
aux emplois nouvellement créés. 

Crétlit demandé : 12,H>O francs. 

Par suite de lu reprise par l'État du couchage de la gendurmerie (loi du 
~8 juin f 899), toute augmentation d'effectif eu traîne une dépense de t;50 francs 
par homme pour acquisition d'objets <le couchage. 
li y aura lieu, en 1904_., de pourvoir à celte dépense pour 8f hommes. 

ART. 6 (nouveau). - Armement. 

Crédit demandé : 22ö,000 francs. 

Le Gounruement se propose d'armer la gendarmerie de la carabine à 
répétition modèle f 889 avec baïonnette. 

Le nombre d'armes nécessaire, en y comprenant une certaine réserve, est 
de 5,f>OO environ. La somme de 22ä,0tJ0 francs représente le prix de ces 
armes et des accessoires tels que cai-touches d'exercice, matériel de tir 
réduit, etc. 

ART. 7 (nouveau). - Reprise d'o~jets de literie en usage dans les brigades 
de la province de Limbourg et acquisition d'objets ne1,f's pour assurer le 
seroice du couchage par l'État. 

Crédit demandé: 27,4-ö0 francs. 

Cette somme est nécessaire, comme conséquence de la reprise du couchage 
de la gendarmerie, pour le rachat des literies en usage dans les brigades de 
la province de Limbourg : ces objets appartiennent à un entrepreneur dont 
le contrat expire le 30 juin t904. 

5 
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PRO.IET DE LOI. I \Vl~TSONT\VERP. 

LÉOPOLD II, LEOPOLD Il, 
HOI DES IIELf.iES, li.ONING Dim JŒLGEN, 

A tous présents et it venir, Salut. Aan allen, te~e111roordige11 en lo~ko111e11Jen, Heil! 

S1u la proposition de No, Ministres <le 
la Guerre et des Finances et des Travaux 
publics, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous A.VONS A.R.RfilÉ ET AIŒÊ'l'ONS: 

Le projet de loi dont la teneur suil sera 
présenté en Notre nom aux Chambres 
législatives par Notre Ministre 1\ci:; F111;1uc11s 

cl des Travaux publics : 

ARTICLE UNIQUll. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie 
pour l'exercice 1904 est fixé : 

Op voorstel van Onze Min isters vau 
Oorlog en van Financiën en Openbare 
Werken en volgens advies vau Onzen Minis• 
terraad, 

WIJ l!Ellfü'.N llESLOTEN EN Wu BESLUITEN ! 

liet volgend wetsontwerp zal 111 Onzen 
naam door Onzen Minister van Finauciên 
Pil Openbare Werken aan de Wetgevende 
Kamers ter overweging wordeu aangeboden: 

EErHG ARTIKEL. 

De Begrooting vau het Korps der Gen 
darmerie voor hel dienstjaar 1904 is vast 
gesteld : 

1° Voor tie gewone uitgaven, op de som 
vau zeven rnîllioen he nderd een en !achtig 
duizend drie honderd zeven eu veertig frank 
negenenzestigcentiemcn.fr. 7,0$1,347 69 
2~ Voor de buitengewone 

uitgaven, op de som van één 
millioen vijf honderd twee 
en veertig duizend zes hou- 

» 1 derd twintig frank. • l ,tW2,620 n 

1• Pour les dépenses ordinaires, à ia 
somme de sepl millions cent quatre-vingt 
un mille trois cent quarante-sept n aucs 
soixante-neuf centimes . fr. 7,181.547 ü\) 
2' Pour les dépenses excep 

tionnelles, à la somme de UD 
million cinq cent quarante 
deux mille six cent vingt 
francs 1,54'2,6':W 

Soit ensemble à la somme 
de huit millions sept cent 
vingt-trois mille 11e11f cent 
soixante-sept Irancssoixantc- 
neut' centimes. . • . 8,725,96i 69 
conformément an tableau ci-annexé. 

Te zamen op de som van 
acht millioen zeven honderd 
dne eu twintigduizend negen 
honderd zeven en zestig frank 
negen eu zestig centiemen. fr. 8,723,967 69 
overeenkomstig de hierbij gevoegde tabel. 

Donné à Laeken, le 24 octobre 1903. 1 Gegeven te Laeken.den ~4" October 1905. 
l,ÉOPOLD. 

PAn LE Roi: 
le .lllinistre de la Guerre, 

VAN 's l\oNINGS WEGf: : 

De 1llinister van Oorlog, 

A. COUSEBANT o'ALKEMADE. 

Le j}Jinistre des Finances 
et des Travaux publics, 

De Minister van Financiën 
en Openbare JVerke11, 

P. DE SMET DE NAEYER. 
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BUDGET DE LA GENVAHtllEHIE POUB L'EXEllCICE 1904. 

,\tltdes. 

uss SEHVICES ET l)~ L'oun;1' DES l)t<;PENSES. 

MONTANT 

DES CI\ÉDITS 

par article. 

TOTAL 

1 par chapitre. 

2 

4 

5 

6 

7 

CUAPlTl\E I••. 

Traitements el autres allocations cl prestations. 

CHAPITUE l 1. 

Pensions et secours . 

ToTAI, , fr. 

DEUXll.~IIE SECTION. - DÎ~PEl'\"SES 
EXCEPTIOl'\'lWEl,LES. 

CUAl'ITU.E Ill. 

Amélio1·alion du casernement : bâtiments cl mobilier , 

Frais d'équipoment et d'armement des hommes nommés aux emplois nouvellement 
créés . 

Acquisition d'objets lie couchage pour les hommes nommés aux emplois nouvellement 
créés. 

Armement 

He prise d'objets de literie en usage dans les btif~ades de la prov ince de Limbourg et 
acquisiuen d'objets neufs pom assuret- Ic service du couchage par l'Etat. 

7,l:Sû,=547 60 

45,000 • 

1,246,000 • 

5~,020 • 

ToTAL nu Ronr.>:T 1n: L• GEND.H\111!11111. • fr. 

7,136,547 69 

-15,000 • 

7,181,347 69 

12,150 • ) 1,5451,6':!0 • 

225,000 • 

:!7,450 • 

-------•-·------ 
8,ï2ii,967 69 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 24 octobre -1903. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi : 
Le Ministre de la Guerre, 

A. COUSEBANT n'ALKElHADE. 

Le Ministre des Finances et des Travaux publics, 
P. DE SMET DE NAEYER. 
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BEGHOOTING DER GENDARMERIE voou HET DIENSTJAAR rno4. 

Artikelen 
AANWIJZING 

IJlrn IllENSTEN EN VAN HET VOOIIWtrnl' DL.;t\ UITGAVl-:N. 

BWIL\G 

Nil\ K116DlliT&!'j 

pc l' ,11·l I kei. 

TOTAAL 

pel' l.oufrlstuk, 

'2 

5 

,1 

5 

6 

7 

IŒRS'l'I•: Sl~C'l'IR - Gl~U'Ol'U~ l/l'l'G,l.,1l•Jt1. 

llOOFl)S'fUI( 1. 

Jaarwedden c11 andere toekenningen en verstrekkingeu . 

IIOOFDSTUU Il. 

Pcusioi-ncn en hulpgelden 

TtHAAL. • fr 

TU'El•:UI~ SE(;'J'U:. - BIJl'l'.tl~GEU'O!WI~ 

lll'l'GA ,•a,;~. 

UOOFDSTUli Ill. 

Yerbeterinj] tier kazemecl'in1: : 1:cbouwen en meubileering 

Uit1·11s1in1~<- en hewnpening skostcn van de tol de nieuwgemaakte ambten benoemde 
manschappen 

.-1.,rn;chalfing vau naehtlegeringvoorwcrpen voor de tol de nieuwg-maakte ambten 
benoemde manschappen 

Bewapening 

01 erneming van beddegoederen in gebruik in de brigaden der provincie Limburg en 
aanwerving van nieuwe voorwerpen om tien nachtlegeringdiensl te verzekeren door 
den Staat 

7,liiü,:H7 60 

41\,000 " 

1,246,000 • 

7, 136,:j47 ou 

45,000 • 

7,181,547 69 

12,150 ) 1,5.12,620 • 

22:1,000 " ) 

27,450 , 

TOTAAL VU O! llEGROOTll'IG OER Gi,:~DAI\IIRRLE, fr. 1 8,7,13,967 61:/ 

Gezien en goedgekeurd om gehecht. te worden aan Ons besluit 
van 24° ÜcloLtH' { 905. 

LÉOPOLD. 

V AN 's KoNJNGS WEGE : 

De Minister van Oorlog, 
A. COUSEBANT o'ALKEtUAOK 

De illiniöler van Financiën en Openbare Werken, 
P. DE SMET DE NAEYER. 
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DÉVELOPPEl~IENTS 

DU 

BUDGET DU CORPS DE LA GENDARMEBIE 

pour l'exercice t 904. 
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BUDGET DE L'EXERCICE Hl04 . 

.. .. ., i:Î .. ., 
. ., "'a .:: .. ., ., a: C. .• "'"- 
"' 

,.._g 
"' 

.. ., - ~ 
" ..•. ., 

"" ~ :li .,, 

ni~S1Gi\A.1'10N DES nin•ENSES ET SERVICES . 

cnunts 
llewanJ.~, 

100~. 

cuènrrs 
alloutls 

pOUI' l'exercice I JlOUI' l'exercice 

100i5, 

i ( 

a. 

l,, 

C. 

d. 

GENl>Atm1rn11•: (li). 

. ~---- 
1110:uu.Jc111.1.11'.ll. 

l1UE~11t1rn SECTIO~. - OÈt•m~sES 01\lHNAll\ES, 

(;HA l'ITllE l••. 

Trnltcments et autres allocallons et prestattous . 

Truitements. 
711 8ül 1° Otficicrs tic tou s g1·a<les 

:;, 1!54 1,794 '1° Sous-officiers. brig,uliers et 1~cntlar111cs 

. fr. 2M8,500 25 

4,481,740 • --,--i ;;o Indemnités :1ux_ oflicicrs de l'escadron mobile cl 1l'i11sl1·11c- 
:5 225 1,11801 11011, au capit ame a1lju<lant-maj111· et à l'officier :11ljoi111 ;i 
' l'ê1a1-111.ij111· 1111 corps . . . . . 

40 Indemnités de mal'chc aux officiers 
5• Indemnités aux sous-officiers iusu-uctcurs de l'escadron mobüc et d'iusuuctiun 
O• lndemnités aux sous-officiers admiuistrnteurs , 

.1.~00 • 

n,ooo • 
G,000 " 
'1,600 • 

Ï'> lnrlernnités aux sous-ofliciers, b1·ir,a11ie1·s et 1~cn1lannes mariés veufs avec 
enfants, 011 divorcés ayant la r,-a1·,h- ile leurs en fonts, qui sil dé11laccnt mo 
mentanément pour assister :111x manrr-ue res 011 sont détachés hors ,Ic leur 
garnison tians ml but de sécurité f;énérale. lmlenmité s aux geudarmes 
charg és d'aeeompagucr les cornrnandant s de distriel am revues annuelles 
des permissionnaires. 

8° Indemnités au f>ersonnd tic la bi-i1:aclc de sûreté tie Laeken. 

9° [ndemnités clc premier é11uip1•menl au, sous-nllicicrs promus officiers 

10• ln<kmnités pour l'achat d'un chc,·;il i,I. id. 

11 o Haute paie pour les chevrons ,l'a11cieu11ctë et pour b décoration militaire. 
Suflplément tie solde aux sous-ofliciei-s, brigatlier!' cl t:cml:lrmci employés 
hors tie leur résidence dans 1111 bul de sécurité i;-énérale. 

12° Première mise d'hnbillcment cl ,l'é<(nipement pour· les r,cndanncs nouvel 
lement admis, savoir : 

96 hommes à clrcval . à 500 fr:rncs . 
110 - :1 pied, à 150 francs . 

Jo 

TOUL. 

A olioum11, pour vacances et congés 

Fourrages. 
Indemnités ile monture aux officiers 

48,000 
9,000 

40,~00 " 
5,064 05 
2,000 .. 

4,000 " 

379,2:!6 25 

: 1 57,000 

. fr. 5,281,830 55 
1,800 • 

!S,280,050 55 

45,000 • 

20 105,085 rations en nature pour les chevaux des sous-officiers er gen 
darmes qui résident dans les villes ile garnison, où le service 
des fourrar,cs est assuré par la i-égie, à fr. -i 27 24~,217 95 

;=;o 41>1,725 journées d'indemnité représentative pour ceux qui résident 
dans les communes rurales, où le service n'est pas assuré par 
la rér,ie. à fr. 1 34 . 618,711 50 

654,810 Toru. 
A 0ËD111u;, pour incomplets 

. fr. !J06,029 45 
4,990 85 

901,938 60 

Entretien rie la bnffieterle el <lu harnachement. 
1 ° l ,'.560 grndarmrs à pied , à I franc 11ar an 
~• 1,794 - à cheval, à 2 franc, par an 

3,154 - 
. fr. 

Couchage des hommes. 
1, 1511210 journées de couchage des hommes, à raison tie 5 centimes 

1,:;00 

3,588 • 
4,941! » 

57,560 50 

) 7, 136,:541 691 7,008,721 99 

À RSPORTU. • ~r. 6,2H,477 6517,136,;m 601 7,008,721 09 
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DEVELOPPEMENTS. - Df~PENSES ORDINAIRES. 

DIFFEHENCES cnsous llÉP~[\SEb 

....__........---- .11louu Je .... --------..__. 
pour t'exeicice l'exei ClCC OJJSERYA1'IONS. 

.lUl.ll~NT.lTLON UlMlNUTlUN • 
1902 11)01. 

(oJ Co Co1ps est compose d'un olut-mnjor et tie ueuf comp11guie51 
compurtaut l'effect,f c,-npro!> 

Olllder•. 

Officier& Oflldeu 
com11 ~. table,. Ta.UTIII. 

geudac- m~dfldn Chev11.ux GUADES. 111.0!IT.UIT. 

" annuel merle .-&li!rl- 
ualre 

1 • :; Lieutenant- p:enernl 18,~00 • 18,~00 . 
1 • 2 Lieutenant-celonel .. - ...... 1,100 • 7,100 
3 • 6 Majors. • . . • . • - • · 6,300 • 18,900 . . 1 • Cup1l,HI16 ,m p1emtl"r q un r trer maille. 4,:500 • 4,,500 . 
• 1 . - en second admimstrateur d'halnl- 

lemenl. . . . . - .... 3,GlSO • S,650 . 
• 1 t Medec111 de reguuent de si• clnsse • t,,t00 ._ t>,100 • • l 1 Vcter1111me Lie rcguneut , . • • . . • 11,tOO • 11,100 . 
Il • 211 Cap1tn111es commandants llonl t adJ.-IIIIIJOI IS1!00 » ti6,t00 . 
Il . Il - en second • • • • • • . 4,200 • 46,21)0 • se . 90 Lieuten.nus. 3,:250 • 65,000 . 
20 • \JO Sous-heutenants 9,9b0 • ti9,000 • 
-- --- --- 

t,7 4 86 ll88,9:SO • ---------- - 71 
A •.101.1-r■a. 

Puur le supplemeu! Lies car.ilames el des heuteuants qui comptent 
respecüvemeut 'i!,'l el 12 ans • e gr,ule d'officier • • • • • • • • 1,000 . 

To-uL . . rr. !i89,91SO . 
A <leduire 1/i 0/o pour medieuments, t,449 71S 

R1n1 • fr. 988,ISOO Il~ 

8ous-oIDcier•, hrlgadler" el gendarnie•- 

1'umbri: 
TR..llTl\lI. Je 

journées 
ll011lU11'8 Chnaux. GllADES. 111.0ATAl'IT d"111- 

annuel, ù~uu1U~s 
Jo 

fourrJg,,. 

" 4 Adjudants-sous- officiers . . . • • • ~,t:SO 9,000 • t.460 
10 IO Adjudants de compagnie • • • • . 2,':!tlO 2':?,000 . 3,650 
42 4':! Rlarechaux des-logis chefs. • \ à c~ecdal. 2,100 88,':!00 • 15,330 
SI • n P' . r.soo ti5,800 . . 
88 88 Premiers morechaux-des-lo I a cbevnl, 2,010 177,760 • 32,120 
:,o • g,s • • . . . • . ! a pied . 1,730 86,~00 • • 
10 10 Marechnux-des-log,~ fourriers a cheval. • >?,000 20,000 • 3,650 
SI 81 nt • 1 ) commandants / a cheval l,!nO 159,570 . 29,513:; 
•}~ . <lreci"'~x- de Lr1g.1dc à pied . t,710 lt.7,3l0 • • 125 t~!:i es og,s j a cheval. 1,880 2:.~,000 . 1:S,62t, 
IUS » en sous-ordre a pied _ 1,620 171,960 " . 
H 74 B d ! à cheval 1,:s10 113,960 • 27,010 
~2 • rign ,ers • • • . • • a pied _ t,320 68,640 . . 

..,21 ..,27 l il cheval. l,lbO 769,420 • 19!,3:15 
~~i . Gendarmes de Ire classe . , • • d l,'HO 179,880 • . a pie . 

127,6~5 70 6,549,439 90 5,985,!104 88 M,7 1,:,7 
1 Qe 1 / à chc, al . 1,380 76~,!.60 • 203,30:. . 407 • - , o ~ c asso • . a pied • t,lt,O 472,l'l.0 . . 

27U 27() ù I l a ehev al. l ,3:20 361,320 • t00,HO 
i33 • - e ;;• c asse • . . . d t ,t 10 258,630 " • Il pte . 
--- --- ----- 
3,.t;:,4 l,7!H 4,4111,740 • 6M,810 

------ -~~~-- --- ---- - - 

127,615 70 • 6,5W,459 gg 5,985,91>4 88 
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BUDGET I>E L'EXERCICE rno-/4.. 

n l~SIG!li\'l'ION UES DÉl'EllSl~S KI' SER'1ICES. 

cucnrrs 

pom l'exercice i 1":t11· l'exercice 

1'104 

Cl\l(Dl'l'$ 

l!.J03. 

5 

6 
ï 

e. 
[. 

U· 
1,. 
i. 
j, 

h. 

l, 
m. 
11. 

o. 
p. 

q. 

r. 
s. 
1. 

HL11uli. 1, 

Casernement. 
Entretien des casernes. Loyers de locaux et ,lu mobilier 
Abouucment téléphonique des lu·ii::11!es 

IJépeuses Ili \'C1·1,es. 
Frais de bureau de; oflieiers cl tics sous-officiers. 

Id. tics tliffét-cnts chefs tic service <lu Génie 
Moyens de t ransport aux 11-ollpcs en marche 
Frais tic roule. ile séjour, de démé11ag·c111c11t et tic roumée tics officiers de ucn1la1·1uerie. 

Yo,-a!:e, de., urn,-;,.,., almis .-, la pension, pour se rendre dans Ic lieu tic leur domicile à 
Ï'iutérieur du royaume Frais d" route 1·l de -éjour eins aux officiers cl au personnel litt 
t~êuic ù l'occasion de ,·oyane!i cllcctués puur l'entretien des cnserues de t~cntlarm~ric Frais 
de roule el lie séjour aux ollicicrs de I'armée, membres Jes jurj s iles examen, clc la 1;c11- 
darun-nc. 

Inüemnlrés t111 chef de travail cxtraurtlinaire 011 ,11pplémentaire " ces otlicims et ,i ce per- 
sonnel ainsi qu'aux chefs clc bri1:·:1tlc pou!' !a direction ou la surveillance de ces uavaux. 

Frnis de déménagement des sous-uflicier s, b1·ii;adic1·s et r,cudanncs. 
Armement el munitions. 
Service sanitaire des oûlciers , sous-officiers cl i;-endarmcs ainsi que lies chevaux de la i;e11- 
darmeric. • . . . • . 

Transport de Ionds , d'effets, cie. 
Dépenses imprévues nou libellées au Bu<l1;ct, ach.u de ,lécoratious militaires, perles de chevaux 

dans. l'exécution il'un set vice ceuunaudé 1 uaiteuient des officiers eu nou-activité, etc. 
Allocation pour I'eutrcticu tics écuries cl la fon111·e des chevaux de l'escadron mobile et 

d'instruetlon , 
Alloe.uion po11r l'acl1at d,, pel il matériel pom· les écuries (6'21,170 journées il fr. li U21 • 
Frais ,l'ent,·eticn dans les hôpitaux des sous-officiers, lll'ir,adic,·s el lic111larn1cs mariés • 
Fonds d'instruction . 

510,000 , 
110,000 » 

TuTAL ou CIL\Pllllt; ter_ 

!.J0,745 • 
5,000 • 

'15,100 

2.1/tJO » 

5,000 ,, 
G,ooo • 
50,000 , 

44,':!IO ,, 
8,88\J ï5 

4,310 ot 

2,;.i,l 28 
12,4':!5 40 
12,000 • 

750 • , 

. fr. / 1,156,547 6\JI 1,oos,121 oo 

CIL\PITHE Il. 

Penslous et secours. 
Pensions temporaires et arriérées; paiement des Ier-mes de pension échus avant l'inscription au Grand 

Line; secours à des gernlarntes el anciens rrcnd,ll'me;, à leurs veuves cl ;'1 leurs familles; secours à des 
r,-endannc; réformés pour iles infirmités coutructées par le fait du service cl qui ne leur donnent pas 
<11·01 l ù une pension 

ÎOTAl. IIU Cll.\Vl'(llf. IJ. 

nt-:uxü:,uE SECTlOl'l. - DÖ'ENSES t-:XCEl'TIONNELLES. 
Cll.~PlTRE Ill. 

Services divers. 
Amélierut.on du caseruement : bâtiments el mobilier 

. fr. 

Frais d'ét111ipement el d'armement tics hommes nommés aux emplois nouvellement créés: 
Éq11i11emcnt: XI hommes dont 2.► à :;oo francs cl 52 à 150 francs. . fr. 
A1·memcnt: 81 hommes à I j0 lr-anos . 

Acq11isi1ioo d'objets de couchage 110111· les hommes nommés aux emplois nouvellerueut créés 
81 fouruituros de couchage à 1;;0 francs. 

He prise des Iiteries en us.ii;e ,lans les brigades de l~cndarmcric de la Flamlrn occidentale (pollr mémoire). 
Reliquat d'une somme à rernhotuser au conseil d'administratlon de la compaguic de geudarmceie de la 

Flandre occidentale (/lour me,,,o,r«) 
Am,cmcnl 
Reprise d'objets rio lite rie en usage dans les brigall.-s lie la province tic Limbourg <:t acquisition d'objets 

oeufs pour assurer Ic service du couchage par l'État . . 

To1 u IJU LH•PnnE Ill. . fr. 

7,nu,547 oui ,,008,1:11 uo 

ÀUGil!Ei'IT,\TION. 

45,000 ,, 

• fr, 

47,000 , 

45,000 47,000 , 

9·1 soo " j --, 
!J,ï~O \) 

1,246,000 nJ 1,500,000 • 

15,500 • 

12,150 "I 20,550 ' 
" . .\ ,, 

225,000 

27,450 ,,, . 
1,542,620 "1 1,543,050 • 

Dm IN UT1011. • fr. 



( if) ·) ( Corp.'i de tu. Genllurmerie.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHOINAIRES. 

DIFFÎmENCES. C.H ~;DITS lll1l'ENSliS 1 
ollou~:J oie 

••• r ------------------- oussn VA TJONS. 
pour l'exercice l'exercice 

lUGPJllll'\TA'flON. 01'\IH\UTION. isos. 1001. 

- 
127,li'!!:i 70 " li,!î4!J,-13!J on 5,98r>,U(i4 118 

127,6':l5 70 0 6,549,439 !)!) 5,985,984 88 ---------- 
127,625 70 

• 2,000 • " ., 

D 2,000 >) • • --- 2,000 .. 

" 254,000 • 1,500,000 . 1,2!15,284 !J5 

18,520 . " û4,980 " 7,0!J4 77 

" 17,400 " • . 
• . " 22,897 86 

" " " 11,931> 28 
225,000 " • " . 
27,450 • • " 

- 
270,970 • 271,400 » 1,564,980 . 1,537,'210 84 

- 
430 . 



( 16 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE :l904. 

1\11.\JÊHOS 

Jes 

t;U,\111 ruas, 

DESIGNA..Tl011 DES DÉI•E!1SES E'l' SER-VICES. 

C!U'.ülTS 
Je1111aod6s 

pour l'exoretce I pour l 'exercice 
IU04. 

CR~OITS 

1003. 

1. 

II. 

m. 

Traitement, el autres allocauuns el prestations 

Pensions et secours . 

Dépenses exceptionnelles . • • 

1,150,:;41 001 1,omi,121 99 

45,000 • 47,000 • 

t ,542,620 "1 1,543,050 • 

E~sUBLfi. • • • fr. f 8,725,967 601 8,598,771 99 

AUGME~UTIO!<. • fr. 



( f 7 ) ( Corps de la Gendarmerie.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

DIFFÉRENCES. cnsorrs DÉPENSES 
alloué• Jo ---------- OBSERVAT/ONS. pour l'exercice l'exercice 

lCGlllftT!TlON.. DlllllNllTlON, 
1001. 1002 

127,6~5 70 • 6,!S40,430 99 5,085,964 88 

. 2,000 • • • 

. 430 . 1,364,080 ,. 1,537,210 84 

127,625 70 2,430 . 7,914,410 0!) 7,523,175 72 

125,195 70 




